
Département du Cher 

COMMUNE DE LA CELLE 

Affichage pour publication et  notification  le 27/03/2018 

 

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE DU 29 FEVRIER 2020 

 
 

Le conseil municipal, légalement convoqué le 25 février 2020, s’est réuni en session ordinaire le samedi vingt-neuf 

février deux mille vingt à onze heures en Mairie, sous la présidence de Monsieur Philippe AUZON, maire. 

 

Nombre de membres en exercice : 10 – présents : 07 - nombre de votants : 07 

 

Etaient présents : Philippe AUZON, Agnès CHANTRIER, Christian TEINTURIER, Jean Yves LAVALETTE, Gwennaëlle LE 

CLECH, Mathilde THEVENET, Marinette BERGER. 

 

Etaient absents excusés : Bernard RONDELET, Clément TOUZET, Guy CHANTEMILANT. 

 

Secrétaire de séance : Agnès CHANTRIER - La séance a été publique. 

Convocation du 25 février 2020 notifiée et publiée par affichage le 25 février 2020 

Approbation et signature du compte rendu de la séance précédente (17 février 2020) 

 

ORDRE DU JOUR : 

- Grange communale : devis entreprise PECHERAL 

-Courriers divers - Questions diverses 

Le conseil municipal accepte le rajout à l’ordre du jour des points ci-après : 

-Logement communal : devis urgent PLOMBIER DU CENTRE 

 

 

DCM 2020-016 - Grange communale – devis entreprise PECHERAL 
Monsieur le maire présente au conseil municipal un devis de l’entreprise PECHERAL pour la réfection de la dalle de béton de la grange communale d’un montant de 1924 € HT. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents,  émet un avis favorable au devis présenté et autorise Monsieur le 

maire à signer le document. 

 Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents,  inscrit cette dépense de 2 116,40 € TTC par anticipation au 

Budget Primitif 2020 

 

Logement communal – devis entreprise PLOMBIER DU CENTRE Monsieur le maire fait part au conseil municipal d’une panne de thermostat sur le dispositif de chauffage du logement 
communal 2, route de Bruère et présente un devis de l’entreprise  PLOMBIER DU CENTRE d’un montant de 273,40 €. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents,  émet un avis favorable au devis présenté et autorise Monsieur le 

maire à signer le document. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents,  inscrit cette dépense par anticipation au Budget Primitif 2020. 
 

 

 

 

Fin de la séance à 11 H 20 

Le présent compte rendu est publié par affichage le 02 mars 2020 

 

      Le Maire,    

      Philippe AUZON 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


